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Annexe 6 : Tableau des forfaits de traitement du dossier d’agrément 
 

Domaine  d’agrément Forfaits de traitement du dossier en DH 
 
EE MT-BT: études des électrifications MT-BT souterraines, 
BT aériennes et souterraines et bâtiment 

500 

 
ELE: études des lignes électriques portant sur les études 
préliminaires (tracé sur carte, reconnaissance, balisage, etc.) 
et les études détaillées comprenant les relevés 
topographiques des lignes THT-HT et MT, les études 
mécaniques des lignes MT-BT, la restitution des plans et 
profils en long ainsi que les études électriques BT. 
 

500 

 
MT-BT0 : Construction des branchements MT et des postes 
MT/BT 
 

500 

 
MT-BT1 : Construction des réseaux MT-BT  (jusqu'à 2MDH) 
 

1 000 

 
MT-BT2 : Construction des réseaux MT-BT  (jusqu'à 
10MDH) 
 

1 500 

 
MT-BT3 : Construction des réseaux MT-BT  (sans plafond) 
 

2 000 

 
LHT : Construction des lignes HT 
 

3 000 

 
L225 : Construction des lignes 225 kV 
 

5 000 

 
PHT : Construction des postes HT/MT et MT/MT 
 

3 000 

 
P225 : Construction des postes 225/60 kV 
 

5 000 

 
CCP : Contrôle - commande des postes THT, HT et MT 
 

1 500 

 
 
Nota :  
 
• Le bordereau de versement des frais du frais de traitement doit être joint au dossier de demande d’agrément. 

 
• Le versement est à effectuer  au Compte  Bancaires de l’ONEE/BE N° : 011 780 0000 09210 0068 023 48 

(BMCE BANK, 140 avenue Hasan II Casablanca). 
 
• Les virements et les chèques ne sont pas autorisés. 


